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18, rue de la Mairie - BP 46 - 69552 Feyzin Cedex

Téléphone 04 72 21 46 00 . courrier@ville-feyzin.fr 
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L’aide à domicile, ou auxiliaire de vie sociale, est un
professionnel qui effectue un accompagnement maté-
riel, moral et social auprès des personnes âgées, des
personnes malades et des personnes handicapées.
Il apporte une aide selon le besoin défini avec la per-
sonne dans :
• les actes essentiels de la vie quotidienne (aide à la toi-
lette, à l’habillage, à l’alimentation, aux déplacements...)
• les activités ordinaires (entretien du logement, du
linge, confection du repas, réalisation de courses...)
• les activités sociales et relationnelles (loisirs, démar-
ches administratives…)

L’aide à domicile fait partie
d’une équipe qui permet
au bénéficiaire d’avoir
toujours un intervenant
disponible, même en cas
d’absences (maladie ou
congés).

Formation : le diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale
(D.E.A.V.S) est le diplôme de référence de la branche
professionnelle de l’aide à domicile. Cependant, il
existe d’autres formations qualifiantes (assistant de vie,
mention complémentaire…) ainsi que des formations

en cours d’emploi qui permettent aux intervenants
d’exercer avec professionnalisme.

Conditions de prise en charge : le bénéficiaire peut
obtenir une participation financière de caisses de
retraite ou d’autres organismes en fonction de ses res-
sources et de son état de santé. Le service s’engage à
effectuer les dossiers de prise en charge sous réserve
des pièces justificatives présentées.
Pour les personnes dépendantes, une allocation (ADPA)
est proposée par le conseil général pour financer les
aides à domicile (matériel et intervenants).
Contacter le 04 72 21 46 83

Les services aux personnes Quelques adresses uti les

Maison du Rhône - MDR
9 bis, rue des Razes

69320 Feyzin
tél. 04 78 70 37 30

CLIC - Centre Local d’Information 
et de Coordination

4, rue d’Alsace
69320 Feyzin

tél. 04 78 67 06 01

CRAM - Caisse Régionale d’Assurance Maladie
21 rue Jules Ferry
69200 Vénisieux

tél. 04 72 21 52 90

CRIAS - Centre du Rhône d’Information 
et d’Action Sociale

142 bis avenue de Saxe
69336 Lyon

tél. 04 78 62 98 24

Mutualité Sociale Agricole
Parc Municipal

69360 Saint Symphorien d'Ozon
tél. 04 78 02 43 55 (vendredi)
tél. 04 78 92 63 69 (mercredi)

Centre Social Mosaïque
rue des Maures
69320 Feyzin

tél. 04 78 70 36 95
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Portage de repas
Ce service s’adresse aux personnes éprouvant des diffi-
cultés à préparer leur repas de façon temporaire ou
durable du fait de leur maladie ou de leur âge.
Un repas équilibré (menu adapté proposé) et complet
est assuré 7j/7 et livré (froid), tous les matins ; le repas
de la fin de la semaine est apporté le vendredi. 
L’intervenant, qui effectue aussi la livraison des courses
l’après-midi, constitue un lien et un relais important
dans le dispositif du soutien à domicile.
Coût : le prix du repas est fixé en fonction des ressour-
ces selon un barème annuel (justificatifs demandés).
Mise en place du service en 48 heures.
Contacter le 04 72 21 46 78

Courses à domicile
Appelé directement par le bénéficiaire ou la famille, de
façon ponctuelle ou régulière, l’agent social (agrée par
la Trésorerie Publique) qui rend ce service représente
pour les usagers une véritable aide dans l’organisation
de la vie quotidienne. Répondant rapidement pour la
livraison de produits pharmaceutiques ou alimentaires,
cet intervenant  peut aussi passer tous les jours (sauf le
week-end) pour apporter le pain ou le journal et
constitue une sécurité supplémentaire dans l’aide à domi-
cile… Contacter le 04 78 67 60 40 

Foyer-Restaurant du Bandonnier
4 rue d’Alsace à Feyzin.
La maîtresse de maison de ce lieu, outre l’attention et
l’aide apportées aux résidents âgés de l’immeuble adja-
cent à ce foyer, propose un service de restauration tous
les mardis et jeudis ouvert aux retraités et aux person-
nes en situation de handicap.
Des activités variées, telles que jeux de cartes, de société,
ateliers d’art plastique ou simplement échanges autour
d’un café (ou boisson chaude) se déroulent durant ces
journées et après-midi conviviaux.
Contacter le 04 78 67 60 40

L’animation - les sorties 
Des sorties sont organisées durant l’année, à la journée
ou demi-journée en fonction des thèmes choisis
(musées, restaurants, découverte d’un site…).
Des temps de rencontre intergénérationnels sont aussi
prévus et permettent aux jeunes et anciens de faire des
activités, des sorties ensemble et de partager de bons
moments…

Sortie cinéma : un jeudi par mois, un accompagnement
en mini-bus et co-voiturage est organisé pour aller à
Vénissieux découvrir un film récent.

Semaines Bleues : chaque année, en octobre se dérou-
lent des animations sur les cantons de Saint-Fons et
Saint-Symphorien d’Ozon. Le CCAS peut faciliter la par-
ticipation aux différentes activités pour les personnes
ayant des difficultés à se déplacer.

Repas des Aînés : c'est aussi en octobre que la Mairie de
Feyzin invite tous les Feyzinois à participer au repas des
Aînés (à partir de 70 ans) ainsi qu’au spectacle qui clô-
ture ce dimanche festif.

Colis de Noël : en décembre, un colis est offert aux
Seniors pour témoigner de l’attention qui leur est por-
tée par la municipalité. 
Contacter le 04 72 21 46 83.

Un accompagnement individualisé est proposé
aux personnes qui, ne pouvant se déplacer seules, ont
besoin d’être soutenues moralement et physiquement
pour leurs rendez-vous médicaux ou autres et ne peuvent
être accompagnées par leur famille ou leur entourage.
Contacter le 04 72 21 46 83

Le Service de Soins à Domicile
Sur prescription médicale, ce service assure des soins
d'hygiène et de confort nécessaires à l'accomplisse-
ment des actes essentiels de la vie. L'équipe est super-
visée par une infirmière coordonnatrice. 
Contacter le 04 72 21 46 83

Les aides facultatives 
Des aides financières sont proposées  sous conditions de
ressources pour le chauffage, le transport, séjour de
vacances…
Contacter le 04 72 21 46 83 

L’aide à domicile : une démarche, un métier, des bénéficiaires

organigramme, organisation > Pôle Solidarité

Avec le vieillissement de la population et le maintien des per-
sonnes âgées à leur domicile, les métiers de l’aide aux personnes,
en pleine expansion, évoluent à grande vitesse. Cependant, le
service d’aide à domicile ne concerne pas uniquement les
personnes âgées. Les personnes handicapées ou en difficulté
temporaire (maladie, accident, immobilisation…) bénéficient
également de ce dispositif.

Le service d’aide à domicile de Feyzin a vingt-cinq ans. Cette
profession exigeante a constamment évolué, passant du
métier d’ “aide ménagère” à  “auxiliaire de vie sociale”. Entre
les deux, plus que la formulation, c’est tout l’esprit du travail et
les compétences requises qui ont changé.

Yves Blein

Agrément préfectoral DDTEFP
2/69/RHO/503

M. le Maire, Président du CCAS – Centre Communal d’Action Sociale

Conseil d’Administration du CCAS

Responsable du Pôle Solidarité

Unités personnes âgées et handicapées – coordination des unités

Aides à domicile Portage et courses Minibus, accompagnement individualisé Foyer du Bandonnier Animations
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